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Regeste

Aides financières à l'accueil extra-familial pour enfants

Erwägungen

E. 1
Il est pris acte du retrait du recours et l'affaire est radiée du rôle.

E. 2
Il n'est pas perçu de frais de procédure, ni alloué de dépens.

E. 3
La présente décision est adressée : - à la recourante (Acte judiciaire) - à l'autorité inférieure
(Acte judiciaire) La juge unique : La greffière : Madeleine Hirsig-Vouilloz Isabelle Pittet
Expédition:

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


